
                                                     

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   

 

 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

SÉANCE ORDINAIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUCIEN, tenue le 10 

janvier 2022 à 19 h 30, par visioconférence Messenger. 

 

0 Préambule sur les conditions exceptionnelles de cette séance 
1 Mot de bienvenue 
2 Présentation de l’ordre du jour  
3 Adoption des procès-verbaux 
 3.1 Assemblée ordinaire du 13 décembre 2021 et assemblées 

extraordinaires du 15 et du 20 décembre 2021 
4 Finances / comptes 

4.1 Présentation et adoption - comptes payés et à payer de décembre 
2021 – reporté en février 2022 

5 Dépôt du rapport du responsable des travaux publics 
6 Correspondances 
7 Service de l’administration 

7.1 Inscription à la formation le Parcours Formation Nouvel élu(e), Gravir 
le sommet 

7.2 Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 2022-150 
édictant le Code d'éthique et de déontologie des élu(e)s municipaux 

7.3 Résiliation du contrat de travail de Monsieur Alain St-Vincent-Rioux, 
Directeur général et greffier-trésorier 

7.4 Démission de Madame Geneviève Payette, Coordonnatrice en loisirs 
7.5 Proclamation des Journées de la persévérance scolaire 2022 
7.6 Adoption du Règlement de taxation 2022 numéro 2022-149 
7.7 Divulgation des intérêts pécuniaires 
7.8 Demande de modification de règlement de zonage 

8 Service de sécurité publique 
9 Service de la voirie municipale 
9 Service de l’hygiène du milieu  
10 Service de l’urbanisme 
12 Service des loisirs & culture   
13 Varia :  
 13.1 Comité d'embauche  
 13.2 Service d'une firme comptable  
14 Période de questions 
15 Levée de l’assemblée 
 


